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VENDREDI 21 AVRIL 2023 

DIRECTION SCIENTIFIQUE



• Définition et mécanismes fondamentaux - Dr Fouad BELFKIRA

• Le principe de la biostimulation - Dr Matthieu LE FLEM

• Les facteurs endogènes de l’induction tissulaire - Dr Fabien GIAUSSERAN 

• Les agents externes de l’induction tissulaire - Dr Matthieu LE FLEM

• Les effets physiologiques de l’induction tissulaire - Dr Fouad BELFKIRA

• Les bénéfices cliniques de l’induction tissulaire (Volumétrie et bio 
stimulation) - Dr Fabien GIAUSSERAN 

11h00-11h30 
PAUSE

11h30-12h00
LES INDUCTEURS TISSULAIRES SUR LE MARCHÉ
• Place du Radiesse dans l’induction tissulaire - Dr Fabien GIAUSSERAN 

• Induction tissulaire et « energy based devices » - Dr Fouad BELFKIRA

• Les fils tenseurs et l’induction tissulaire - Dr Matthieu LE FLEM

12h00-12h45
TECHNIQUES D’INJECTIONS ET POSE DE FILS TENSEURS 
• Indications - Dr Fouad BELFKIRA

• Techniques - Dr Fabien GIAUSSERAN 

• Précautions - Dr Fouad BELFKIRA

• Contre-indications - Dr Matthieu LE FLEM

12h45-13h00
ASSOCIATION INDUCTEURS TISSULAIRES ET ACIDE HYALURONIQUE 

Dr Fabien GIAUSSERAN 

13h00-14h00 
PAUSE DÉJEUNER 

14h00-15h00
DÉMONSTRATIONS TECHNIQUES (RADIESSE, FILS TENSEURS)

15h00-18h00
ONE2ONE HANDS-ON TRAINING / TRAINING PERSONNALISÉ

18h00 
Fin de la formation 
REMISE DES DIPLÔMES

VENDREDI 21 AVRIL 2023
9h00-11h00
APPROCHE FONDAMENTALE 



Session LILLE 1 Journée
INDUCTION TISSULAIRE  
ET RAJEUNISSEMENT FACIAL

TARIF : 990,00 TTC / participants

Inclus les pauses, le déjeuner,  
les conférences, les live démos
et le training personnalisé. 

INFORMATION  
& INSCRIPTION 

contact@fam-masterclass.com 

+33 624 517 699
+33 662 093 985 

contact@fam masterclass.com
www.fam-masterclass.com   



Nom :
Prénom :
Titre :
Spécialité :
Mail :
Adresse professionnelle  :

Téléphone :

• Prise en charge individuelle ou
• Prise en charge par un partenaire / industrie pharmaceutique

Adresse de facturation :

• Je souhaite participer à la MASTERCLASS INDUCTION 
TISSULAIRE ET RAJEUNISSEMENT FACIAL
le vendredi 21 avril 2023 à Lille.

• Paiement par chèque à l’ordre de SAS FAM
• Paiement par virement bancaire :

IBAN : FR76 3000 4006 3200 0103 7174 908
BIC : BNPAFRPPXXX

• J’ai bien pris connaissance qu’aucun remboursement ne pourra être 
effectué si l’annulation a lieu moins d’un mois avant l’évènement.

• Je reconnais avoir lu et accepte les conditions générale de vente 
(CGV).

Le :
A :
Signature 



Article 1. Objet
Les conditions générales de ventes décrites ci-après détaillent les droits et obligations entre d’une part SAS FAM 
- FUNCTION AESTHETICS MASTERCLASS - SOCIETE EN COURS DE CONSTITUTION - 905 CHEMIN DE LA 
CAPELASSE - 13080 LUYNES, dénommée  « la société », vendant les services définis ci-après, et d’autre part la 
personne physique ou morale, dénommée  « le client », achetant un ou plusieurs de ces services par l’intermédiaire 
d’un contrat tel que défini ci-dessous.

Article 2. Contrat
Le bon de commande/le formulaire d’inscription complété ou le devis signé constituent une proposition de contrat 
pour lequel le client, ou son éventuel mandataire pour lui-même, déclare expressément disposer du pourvoir, de 
l’autorité et de la capacité à sa conclusion et à l’exécution des obligations lui incombant.  Le contrat est formé et les 
deux parties engagées dès réception par la société du formulaire d’inscription/bon de commande complété ou du 
devis signé.

Article 3. Conditions d’évolution
La société se réserve le droit de modifier les articles des conditions générales de vente à tout moment. Toute nouvelle 
version entre en vigueur le jour suivant sa mise en ligne sur le site www.soi.institute et sera applicable à toute nouvelle 
proposition ou à tout avenant émis postérieurement à la date de sa signature.

Article 4. Délai de rétractation
Le client a la faculté d’annuler le contrat dans les 7 jours suivant sa réception par lettre recommandée avec avis de 
réception du signataire du contrat telle que stipulée à l’article 2 (et 1 mois avant l’évènement). Si ce délai expire, 
notamment un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Article 5. Conditions d’annulation
Partie 1 : Les sponsors/partenaires

5.1 Toute demande d’annulation, hors cas de force majeure, après le délai de rétractation entraînera le règlement de 
50 % du montant de la participation. Si l’intégralité du contrat a été réglée par le client, la société procédera à son 
remboursement à hauteur de 50 %.
5.2 Toute demande d’annulation, hors cas de force majeure, à un mois de la date de l’événement sera rejetée et ceci 
entraînera le règlement à la société de l’intégralité du montant de la participation.
Partie 2 : Les participants
5.3 Toute demande d’annulation, hors cas de force majeure, reçue jusqu’à 60 jours avant la date de l’événement fera 
l’objet d’un remboursement intégral sans frais.
Des frais d’annulation d’un montant de 25 % seront retenus pour les annulations comprises entre 60 et 30 jours avant 
la date de début du congrès.
A un mois de la date de l’événement aucune annulation ne sera remboursée.
5.4 Les frais relatifs à l’organisation logistique sur place (hébergement, transferts, etc.) ne peuvent faire l’objet d’un 
remboursement sous aucun délai (hors délai de rétraction légal).
5.5 À moins de 7 jours de l’événement (délai de rétraction légal) toute prestation payée ne pourra faire l’objet d’un 
remboursement.

Article 6 : Annulation/report d’un évènement
Partie 1 : Annulation à plus de 45 Jours de la date initiale de l’évènement
6.1 Pour une annulation à plus de 45 jours de la date initiale de l’événement, la société proposera deux options au 
client :
– Une annulation du contrat et remboursement intégral des sommes perçues ;
OU
– Un report du contrat dans les mêmes conditions sans frais additionnels de gestion sur N+1.
Option digitalisation : La société se réserve le droit de modifier le format de l’événement, de présentiel à distanciel 
afin d’éviter une annulation. Dans ce cas les conditions ci-dessus ne s’appliquent pas. 
La société proposera un ajustement des tarifs de prestations et deux options au choix du client : 
– Annulation du contrat et remboursement intégral des sommes perçues ;
OU
– Modification du contrat avec ajustement des tarifs, sans frais de gestion supplémentaire.
Partie 2 : Annulation à moins de 45 jours de la date initiale de l’évènement
6.2 Pour une annulation à moins de 45 jours de la date initiale de l’événement, La société proposera deux options 
au client :
– Un report du contrat dans les mêmes conditions sans frais additionnels de gestion sur N+1 ;



OU
– Une annulation du contrat et remboursement des sommes perçues après déduction de 10% de frais de dossier.
Option digitalisation : La société se réserve le droit de modifier le format de l’événement, de présentiel à distanciel 
afin d’éviter une annulation. Dans ce cas les conditions citées ci-dessus ne s’appliquent pas.
La société proposera un ajustement des tarifs de prestations et deux options au choix du client : 
– Participants seulement : Annulation du contrat et remboursement des sommes perçues après déduction de 10% de 
frais de dossier. Les sponsors/partenaires ne peuvent bénéficier que de l’option suivante.
OU
– Modification du contrat avec ajustement des tarifs, sans frais de gestion supplémentaire.
Partie 3 : Report de l’événement
6.3 Un report de l’événement sur l’année en cours impliquera un report du contrat aux nouvelles dates de la 
manifestation et ne permettra aucun remboursement.
6.4 Un report de l’événement sur l’année suivante constitue une annulation de la part de la société. Se référer aux 
parties 1 et 2 relatives de l’annulation.
Partie 4 : Force majeure
6.5 Toute situation résultant d’une circonstance imprévisible et empêchant totalement l’exécution du Contrat par les 
Parties, constituera un cas de force majeure, au sens de l’article 1218 du Code Civil (exemple : pandémie).
Si annulation pour cas de force majeure se référer seulement à la partie 2 de l’article 6.
Si report pour cas de force majeure se référer à la partie 3 de l’article 7.

Article 7. Les prix
7.1 Les tarifs des services vendus sont ceux en vigueur au jour de l’envoi du bon de commande ou du formulaire 
d’inscription au client. Ils sont libellés en euros. Ils sont calculés hors taxes pour les bons de commande et majorés de 
la TVA pour les formulaires d’inscription.
7.2 La société se réserve le droit de modifier à tout moment sa grille tarifaire sans rétroactivité concernant les contrats 
conclus sur l’année en cours.

Article 8. Obligations et droits
Partie 1 : Les sponsors
8.1 La totalité du montant établi doit être versé impérativement 30 jours avant la date de la manifestation. Le 
paiement des contrats conclu après cette date devra être effectué avant le début de la manifestation. Le règlement 
des services s’effectue exclusivement en euros :
• par chèque bancaire ou postal à l’ordre de SAS FAM
• par virement bancaire :
Bénéficiaire : SAS FAM
Domiciliation : 905 CHEMIN DE LA CAPELASSE - 13080 LUYNES
Iban :  FR76 3000 4006 3200 0103 7174 908 

8.2 Le règlement des services peut être échelonné sous réserve d’un accord préalable avec la société.
8.3 Si le paiement complet n’est pas effectué dans la période établie ou un accord mutuel consenti entre les parties, le 
sponsor devra payer à la société des intérêts sur le montant total, au taux de 2,5 % par mois depuis la date à laquelle 
le paiement est dû jusqu’à réception du montant complet par la société.
8.4 Des frais d’administration de dossier de 50,00 euros HT seront facturés en sus.
8.5 Aucun escompte n’est consenti en cas de paiement anticipé.
8.6 Une identification du numéro de TVA est requise pour la facturation. Les sponsors qui n’auront pas communiqué 
leur numéro de TVA pour les manifestations à l’étranger seront soumis à payer les frais relatifs à celle-ci.
Partie 2 : Les participants
8.7 La totalité du montant établi (participation, hôtellerie, inscription complémentaire) doit être versé impérativement 
avant la date de la manifestation.
Le règlement des services s’effectue exclusivement en euros :
• par chèque bancaire ou postal à l’ordre de SAS FAM
• par virement bancaire :
Bénéficiaire : SAS FAM
Domiciliation : 905 CHEMIN DE LA CAPELASSE - 13080 LUYNES
Iban : FR76 3000 4006 3200 0103 7174 908 
8.8 Si le paiement complet n’est pas effectué dans la période établie ou selon un accord mutuel consenti entre les 
parties, la société se réserve le droit d’annuler le contrat et de refuser l’accès à la manifestation.

Article 9. Obligations et droits de la société (vis-à-vis du sponsor)
9.1. La société a l’obligation de mettre en œuvre tous les moyens qu’elle juge nécessaires et suffisants pour satisfaire 
ses clients, dans la limite des services contractualisés. Si le présent contrat donne droit à l’attribution d’espace 
d’exposition, cette dernière est faite en respectant au maximum les vœux de chacun. Cependant, la société se 
réserve le droit d’en modifier l’implantation en cas d’absolue nécessité, et ceci sans que l’exposant puisse prétendre 
à un quelconque dédommagement.
9.2 Toute décoration ou aménagement particulier doit être soumis à l’accord préalable de la société.



Article 10. La limitation de responsabilité (vis-à-vis du sponsor)
10.1 La responsabilité de chacune des parties est limitée aux engagements souscrits par elles aux termes du contrat. 
En conséquence, la responsabilité de la société ne peut notamment pas être engagée en cas de préjudices directs ou 
indirects liés à l’intervention en dehors du contrat d’un ou plusieurs prestataires.
10.2 En cas d’annulation de l’événement par le comité d’organisation ou par la Société pour quelle que raison que 
ce soit, l’intégralité des sommes versées à la Société lui sera remboursée. Ces dispositions prévalent, en cas de 
contraction, sur les conditions générales de vente de la Société.
10.3 La société ne pourra pas être responsable d’un quelconque retard ou d’un changement de date de la 
manifestation suite à une décision des directeurs.

Article 11. Installation/enlèvement (vis-à-vis du sponsor)
Les sponsors doivent respecter les délais mentionnés sur le dossier technique. L’exposant s’engage à respecter 
les horaires d’emménagement et de déménagement qui lui sont signifiés dans le dossier exposant. Jusqu’au 
déménagement complet des stands, il est obligatoire de prévoir un responsable de stand par le sponsor afin d’éviter 
les vols.

Article 12. Assurance et sécurité (vis-à-vis du sponsor)
Les sponsors sont réputés connaître les mesures de sécurité imposées par les Pouvoirs publics. L’exposant doit être 
obligatoirement couvert par une police d’assurance responsabilité civile d’entreprise et une garantie dommages 
exposants pour les biens lui appartenant. La société décline toute responsabilité sur les points précédents. Quelle 
que soit la cause ou la nature des dommages éventuels, le sponsor et/ou ses sous-traitants éventuels déclarent avoir 
renoncé à tout recours contre la société.

Article 13. Dégradation (vis-à-vis du sponsor)
Tous dégâts causés à la fois au bâtiment qui accueille la manifestation, aux structures des stands, aux sols par les 
produits exposés seront facturés au sponsor mis en cause.

Article 14. Visiteurs
La société se réserve le droit d’expulser toute personne dont l’attitude justifierait selon elle une telle mesure.

Article 15. Application du règlement
Le client accepte le présent règlement ainsi que toutes les nouvelles dispositions qui pourraient intervenir, imposées 
par les circonstances et adoptées par la société dans l’intérêt de la manifestation. Toute infraction au présent règlement 
peut entraîner l’exclusion d’un client contrevenant, sans mise en demeure préalable.

Article 16. Clause d’arbitrage
16.1 Les parties contractantes s’accordent pour que tout litige, désaccord, question ou réclamation résultant de 
l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat ou lié à celui-ci, directement ou indirectement, soit établi et 
définitivement porté près du Tribunal de Commerce de Marseille. Seuls les textes du présent règlement font foi.  
L’arbitrage sera conduit en accord avec les principes d’équités.
16.2 Sans préjudices à ce qui précède, la société se réserve le droit d’engager de telles procédures légales si 
nécessaire comme moyen de précaution auprès de la juridiction où les contractants ont leurs biens.

Article 17. Provision finale
17.1 Ce contrat n’inclura sous aucune circonstance le programme de la manifestation.
17.2 Ce contrat pourra uniquement être modifié par les deux parties. Toute notification soumise par l’une ou l’autre 
des parties et/ou toute modification introduite à ce contrat doit être établie par écrit et signée par la même personne 
physique qui a signé ce contrat et doit être accepté dans tous les cas par les deux parties.
17.3 Des modifications partielles ne pourront rendre le contrat invalide.
17.4 Ce contrat prendra effet à la date signée sur le bon de commande et/ou à la date de réception par la société 
du bulletin d’inscription.

Article 18. Collecte des données
Se référer à la Politique de Confidentialité de la Société




